
Envoyé : mardi 24 mai 2022 17:23  
À : enquête Étrelles <enquete@etrelles.bzh>  
Objet : [EXTERNE] enquête 
 
Bonjour, 
 
Habitant Etrelles depuis 1978, j'ai vu le bourg changer et s'agrandir.  
Il est vrai que des travaux d'aménagements sont à faire mais sans détruire un terrain de sport et de 
verdure où les enfants vont en toute sécurité. 
 
Etrelles est une cité dortoir et la plupart des habitants qui travaillent à l'extérieur font également 
leurs courses en dehors du bourg. Nous avons deux hypermarchés à Vitré et un super à Argentré du 
Plessis à 3kms !!! 
 
De plus la supérette ne demande qu'à s'agrandir : viable surtout à cause des extras. 
 
Pourquoi faudrait-il détruire le terrain de foot, modifier la voirie, mettre en difficulté l'activité des 
enfants, leur sécurité, et séparer les blocs sportifs (le vestiaire foot étant de l'autre côté de la route). 
 
Beaucoup d'habitants sont contre ce projet de supermarché. A l'heure actuelles où détruire n'est 
plus de mise où on privilégie la nature les espaces verts et le moindre cout. Même le marché n'est 
pas viable. 
 
Si toutefois supermarché il doit y avoir, pourrait-on envisager de le faire sur la parcelle "réserve 
foncière" avec accès direct sur la route d'Argentré et à quelques mètres du projet. 
 
Les habitants doivent chacun se prononcer sur ce projet de supermarché.  
C'est jeter l'argent par les fenêtres pour une implantation de commerces qui végètera. 
 
Merci de m'avoir lu. 
 
Une habitante d'Etrelles. 
 

M. QUINET 

 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Envoyé : dimanche 5 juin 2022 17:55 

À : enquete etrelles <enquete@etrelles.bzh> 

Objet : [EXTERNE] observations relatives à la modification du PLU n°1 

Bonjour Monsieur Lucas, 
Le collectif Carton Rouge né du projet de modification du PLU n°1 à Etrelles tient à vous remettre les 
éléments suivants 
- ses observations 
- un plaidoyer de défense de son cadre de vie 
- un dossier de presse 
Merci à vous pour la bienveillance avec laquelle vous pourrez prendre en compte nos arguments. 
Bien cordialement 
Le collectif Carton Rouge  
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Courrier au Commissaire enquêteur 

Le collectif carton Rouge composé d’une dizaine de citoyens d’Étrelles est né en août 2021 suite à une 
décision communale d’implanter une surface alimentaire sur le terrain de football situé au cœur du 
bourg. Il a recueilli les avis des personnes qui étaient en désaccord avec à ce projet afin de construire 
ensemble un mouvement d’opposition. Une manifestation pacifique a eu lieu sur le terrain de football 
début septembre et a mobilisé plus de 200 personnes avec comme slogan « Pas de béton sur le gazon 
». De nombreux temps d’échanges ont nourri le débat et des productions écrites sous forme de flyers 
ont été distribués à toute la population Etrellaise afin de porter à l’ensemble des habitants une 
appréciation plus affinée du projet. Les médias (Ouest France, Le journal de Vitré, France 3 Bretagne, 
France Bleue Armorique) ont été sensible à la cause défendue et ont relayé cette information. 

Nous souhaitons vous communiquer nos principaux arguments 

- Pas de nécessité de transformer le plan en zone commerciale dans la mesure où l’offre alimentaire 
est suffisante : 

1 supérette Coccimarket et 1 drive Intermarché sur la commune, 1 Utile et un Intermarché à 4 kms sur 
la commune d’Argentré du Plessis et en accès direct sur Vitré via des bus gratuits, les enseignes Lidl, 
Netto, Hyper U, Leclerc et Intermarché.  
Il faut tenir compte de cette densité commerciale. 

- Destruction d’un espace vert (puits de verdure) à contre-courant d’une démarche environnementale. 
On va bétonner un espace vert ! Ce projet induit la surconsommation, engendre toutes sortes de 
pollutions et va modifier notre cadre de vie. 

- Déstructuration de l’espace sportif : Actuellement l’ensemble est cohérent avec un soccer, 2 salles 
de sports, 2 terrains de foot et un skate park attenants. Chaque habitant de tout âge peut circuler sans 
risque et avoir accès librement aux différentes activités. L’ensemble est harmonieux et ouvert sur le 
bourg. Les parents de jeunes joueurs se sentent lésés car contraints de devoir conduire au football 
leurs enfants à 1.5 km du bourg. Avec le déplacement des terrains de sport vers la zone des Hairies en 
direction d’Argentré, les écoliers ne pourront plus y avoir accès. L’espace est très satisfaisant, il 
bénéficie d’un éclairage alors que le terrain d’honneur n’en possède pas. Chaque semaine les équipes 
s’y entrainent et cela crée de l’animation dans le cœur de bourg. 

- Beaucoup d’interrogations qu’en aux coûts des aménagements qui devront être supportés par la 
collectivité et qui bénéficieront à un particulier : voies d’accès, parkings partagés, déplacement des 
vestiaires du football et création d’un autre stade...). 

Enfin, nous tenons à vous alerter sur le fait que cette modification du PLU va déposséder les Etrellais 
d’un espace public au profit d’un investisseur privé. 

Notre préoccupation et notre engagement sont de défendre et préserver notre espace dans l’intérêt 
des Etrellais d’aujourd’hui et de demain. 

 

 

 



Plaidoyer pour la préservation de notre espace public 

 

Nous Etrellais, souhaitons préserver notre cadre de vie. 

Nous Etrellais, désirons conserver l’intégralité de notre espace sportif au cœur de bourg. 

Nous Etrellais, voulons faciliter l’accès de nos écoliers au terrain de sport. 

Nous Etrellais, exigeons de respecter notre tranquillité. 

Nous Etrellais, refusons de bétonner notre terrain de football. 

Nous Etrellais, réclamons de pouvoir circuler en toute sécurité et liberté au sein de notre espace 

sportif. 

Nous Etrellais, aspirons à protéger nos petits commerces et à ne pas céder aux sirènes de la grande 

distribution. 

Nous Etrellais, réclamons que notre précieux espace public, écrin de verdure, reste NOTRE propriété. 

Nous Etrellais, aspirons à demeurer ce que nous sommes : une jolie commune rurale qui a choisi 

d’accorder une place de premier choix au sport, pour les Etrellais d’aujourd’hui et de demain. 

 

Le collectif Carton Rouge 

 

Eléments contestant l’intérêt de la modification N°1 du PLU 
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Le Journal de Vitré 



-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Envoyé : dimanche 5 juin 2022 21:26  
À : enquete etrelles <enquete@etrelles.bzh>  
Objet : [EXTERNE] Terrain de foot 
 
Bonsoir 
 
Il me semble dommage de sacrifier le complexe sportif. Les enfants qui souhaiteront aller de la salle 
des sports au terrain de foot seront obligés de traverser la route. 
Pas de zone piétonne aménagée sur une route qui devient très passagère pour l'accès aux hairies.  
Cordialement 
LOUAISIL Didier 
 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Envoyé : lundi 6 juin 2022 22:13  
À : enquete etrelles <enquete@etrelles.bzh>  
Objet : [EXTERNE] Enquête publique Etrelles  
 
Bonjour,  
 
Je suis contre le changement de PLU du complexe sportif d’Étrelles pour y construire une surface 
alimentaire. Sachant que la commune est déjà desservie par plusieurs grandes surfaces aux alentours 
des 10km (Leclerc, Intermarché, Lidl, Netto…). De plus, des navettes gratuites sont déjà mises à 
disposition pour s’y rendre. Etrelles ayant un grand complexe sportif au cœur du bourg permettant 
d’y accéder à pied ou à vélo en toute sécurité pour tous, jeunes, adultes comme seniors. Étant jeune 
etrellaise je me soucis de l’environnement etrellais en bétonnant une surface verte pour y implanter 
une grande surface et entraînant un flux routier près du centre bourg. L’écologie étant au cœur de 
l’actualité et de nos études.  
 
Anonyme  
 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Envoyé : lundi 6 juin 2022 15:50 

À : enquete etrelles <enquete@etrelles.bzh> 

Objet : [EXTERNE] avis d'enquete public 

Bonjour, 

Nous sommes défavorables au changement de PLU car nous voulons garder notre espace sportif qui 

est très cohérent, bien groupé (salle de sport,soccer,terrain de foot,skate-parc). 

Nous voulons conserver un espace vert et non voir construire une grande surface qui séparerait 

notre espace sportif en deux (entre salle des sport et terrain de foot) 

Cet espace sportif est très sécurisant pour les habitants de tous âges qui viennent voir leurs enfants 

ou même faire leur activité sportive. Les parents peuvent déposer leurs enfants pour différente 
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activité en un seul déplacement. Les personnes âgées (maison de retraite) peuvent venir voir leurs 

petits-enfants car ensemble sportif à proximité. 

Changement de PLU pour construire une surface alimentaire va à l'encontre de préserver notre 

environnement (espace sportif remplacé par du béton) Surtout Que nous sommes desservies par un 

bon nombre de supermarché tout autour tour à moins de 7 km et que des navettes gratuites entre 

ces villes sont en service pour la population, ainsi qu'un drive à 800m du bourg. 

La commune s'agrandit donc les équipements sportifs devront suivre pour de plus en plus de sport 

diversifier. Les écoles doivent proposer des activités sportives mais sans terrain à proximité cela sera 

compliqué. 

Pourquoi changer le PLU d'un espace vert, utile à la santé de tous que ce soit sportif, ou à la 

beauté visuelle de nos superbes chênes. Le tout remplacé par une vue de béton, tôle, véhicule, bruit, 

odeur et insécurité de tous. 

Quel paysage et espace de vie laisseront nous à nos jeunes ? 

Eliane PERCHE 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Envoyé : lundi 6 juin 2022 16:20 

À : enquete etrelles <enquete@etrelles.bzh> 

Objet : [EXTERNE] enquete publique 

Bonjour, 

Je suis contre le changement du PLU du complexe sportif pour le remplacer par du béton alors que 

l'on nous dit qu'il faut arrêter de bétonner les sols car 

Il y aura de plus en plus d'intempéries, risque d'inondation (on le voit toutes les semaines à la télé). 

La surface commerciale peut être faite dans une zone d'activité, 

Donc pas de risque de plainte pour nuisances et circulation de véhicule dans le village. On nous dit de 

pratiquer des activités sportives pour le bien être de chacun, 

Chez nous à Etrelles et on veut détruire un complexe sportif. 

L’actualité actuelle est de préserver l'environnement, pratiquer de sport, être écologique, savoir 

consommer raisonnablement et en changeant le PLU nous allons à l'encontre de tous ces projets. 

Marc NEVEU 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Envoyé : mardi 7 juin 2022 17:22 

À : enquete etrelles <enquete@etrelles.bzh> 

Objet : [EXTERNE] enquête utilité publique modification du PLU 

J'exprime ici mon opposition à ce projet de modification du PLU en vue de permettre l'implantation 

d'une grande surface en lieu et place du terrain de football pour les raisons suivantes : 
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1- Aucune utilité sachant qu'il existe déjà 7 grandes surfaces dans un rayon de 7 kms dont deux à 3 

kms (Utile et Intermarché qui en plus à un Drive à Etrelles.)  Et d'ailleurs cela ne répond pas à une 

demande de la population, la plupart des habitants d'Etrelles travaillant sur Vitré ou Argentré. Et il 

existe une supérette à Etrelles avec boucherie très bien tenue.  

2- Cela entrainerait des dépenses très élevées pour les contribuables etrellais pour de nombreuses 

années du fait de la nécessité de recréer un terrain de foot + un vestiaire-douches + des travaux de 

voirie. Le total de ces dépenses n'a pas été évalué (ou tout du moins on a bien pris soin de ne pas en 

informer la population). Certainement plusieurs centaines de milliers d'euros, voire beaucoup plus. 

Tous ces frais auraient fatalement une incidence importante sur la fiscalité locale à l'heure ou le 

pouvoir d'achat est devenu une priorité pour beaucoup de familles. 

3- Cela entrainerait une diminution des surfaces agricoles dont on sait que cela constitue une 

menace pour les générations futures, celles-ci étant déjà diminution constantes (implantation de 

lotissements, création de zones artisanales, etc.…). 

4- Cela entrainerait une augmentation des surfaces artificialisés avec les conséquences que l' 

On connait sur les nappes phréatiques et les risques d'inondation en cas d'épisodes pluvieux violents 

qui sont de plus en plus fréquents. 

5- Cela entrainerait la disparition de petits commerces locaux (supérette, boulangerie, fleuriste, 

presse, etc.…) ce qui va à l'encontre du souhait généralement exprimé par les citoyens et est très 

incorrect vis à vis de ces commerçants qui ont investis de grosses sommes d'argent + toute leur 

énergie pour créer ou reprendre ces commerces qui deviendraient invendables. Ces personnes ne 

méritent pas d'être traitées de la sorte alors qu'elles ont rendu service aux Etrellais de nombreuses 

années, pour certains en étant même ouverts le dimanche matin. 

6- il existe un risque non négligeable que ce projet de grande surface ne soit pas viable 

économiquement. Que se passerait-il en cas de faillite de cette grande surface ayant entrainé la 

disparition des petits commerces existants dans son sillage ? Plus de commerces du tout !  

7- Le centre bourg a-t-il vraiment besoin d'être "revitalisé" ?  

 

Guy Beucher 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Envoyé : mercredi 8 juin 2022 12:00 

À : enquete etrelles <enquete@etrelles.bzh> 

Objet : [EXTERNE] Modification du PLU Etrelles 

 

Monsieur Le Commissaire enquêteur, 

Vous trouverez ci-joints mes arguments contre une révision du PLU au bénéfice d'une implantation 

d'une grande surface à Etrelles. 

 En espérant que mes arguments soient entendus (je sais ne pas être la seule à avoir ce point de vue), 

je reste à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 

 Mme MAHEVAS (habitante d'Etrelles). 
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M. Le Commissaire enquêteur, 
 
Vous trouverez ci-dessous mes arguments contre une révision du PLU au bénéfice d'une 
implantation d'une grande surface à Etrelles : 
 
Cette installation est prévue à la place d'un des terrains de foot de la Commune qui forme un tout 
avec le complexe sportif (gymnase, skate park). C'est actuellement un endroit sécurisé pour que nos 
enfants puissent participer à leurs activités sportives et y aller seuls. Si un hypermarché est installé 
derrière le gymnase, la sécurité de nos enfants sera compromise par l'augmentation de la circulation 
(voitures de particuliers et camions de ravitaillement du magasin) autour du complexe sportif. 
Notamment pour les enfants qui voudront aller jouer sur le terrain de foot restant. 
 
De plus, nous avons la chance à Etrelles d'avoir un commerce alimentaire de proximité (Cocci) avec 
un boucher-traiteur de qualité et des produits alimentaires et de premières nécessités suffisantes. Ils 
proposent également des livraisons à domicile pour les personnes ne pouvant se déplacer.  
La création d'une grande surface à Etrelles est la fin de ce commerce implanté depuis des années au 
sein de la Commune. De plus, nous avons déjà à 5 minutes en voiture un Intermarché (à Argentré du 
Plessis), et à 10-15 minutes en voiture un Leclerc, un Super U, un autre Intermarché implanté à Vitré.  
Un des arguments du projet d'implantation de la grande surface à Etrelles, est que nous pourrons 
faire notre plein de courses à pied...Je ne me vois pas traverser Etrelles avec mon caddie...Ce qui veut 
dire que les habitants d'Etrelles souhaitant faire leur plein de courses dans la nouvelle grande surface 
prendront leur voiture, ce qui augmentera la circulation routière et la pollution atmosphérique dans 
notre Commune. 
Actuellement, les Etrellais font leur plein de courses sur leur trajet domicile-travail pour les actifs et 
dans les grandes surfaces environnantes pour les autres.  
 
Et enfin, dans un contexte environnemental qui ne va pas bien (cf. rapport du GIEC), est-il judicieux 
de supprimer un espace vert pour du béton ? Au-delà de l'aspect visuel, cela réduira l'infiltration des 
eaux de pluies, et polluera les eaux de ruissèlement de la surface bétonnée. 
Des poubelles seront forcément installées aux abords de la grande surface, créant des nuisances 
olfactives et des nuisances sonores avec le passage d'un camion de ramassage des ordures. 
 
En conclusion, l'implantation d'une grande surface à Etrelles serait une catastrophe pour notre 
Commune : réduction de la sécurité de nos enfants, augmentation du trafic routier, mort de notre 
commerce de proximité, augmentation de la pollution de l'air et de l'eau, diminution des espaces 
verts et des possibilités d'activités sportives. 
 
En espérant que mes arguments soient entendus (je sais ne pas être la seule à avoir ce point de vue), 
je reste à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 
 
Mme MAHEVAS (habitante d'Etrelles). 
 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Envoyé : vendredi 10 juin 2022 11:35 

À : enquete etrelles <enquete@etrelles.bzh> 

Objet : [EXTERNE] Réponse à l'enquête publique 

 

Bonjour, 
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Il est bien regrettable que Mme Morice n'ait pas eu la décence d'informer, de consulter, en temps et 

en heure, ses concitoyens sur le projet totalement absurde de l'implantation d'une grande surface. 

 

Absurde, pourquoi ? 

Effectivement, il n'y a aucun besoin d'avoir une grande surface supplémentaire. Nous avons 

largement ce qu'il faut à disposition sur place, et autour d'Etrelles, avec un réseau de grande 

distribution bien plus déployé que la moyenne nationale ! 

 

Nous disposons d'une dynamique au niveau local que le projet de Mme Morice va casser : 

l'Intermarché vendra de l'alimentation, du pain, des fleurs, des journaux,... Si cette implantation est 

effective, on va droit dans le mur. Et ce ne sera plus une dynamique que nous conserverons. Etrelles 

deviendra un bourg à l'agonie, une cité dortoir. 

 

D'autre part, on ne cesse de parler de protection de l'environnement, de réchauffement climatique 

en pensant à ce que nous laisserons aux générations futures. On veut supprimer un espace vert, un 

lieu sportif où règnent un état d'esprit, du fairplay, une joie de partager en équipes, supprimer cette 

belle bouffée d'oxygène, perturber le cours de la nature (ruisseau). Tout cela pour exporter l'espace 

vert vers les Hairies, lieu éloigné. Il ne sera pas seulement question de protection de 

l'environnement. Il y va de la sécurité de nos enfants. La route, située entre Etrelles et Argentré du 

Plessis, est hyper dangereuse. Au lieu-dit la Croix Limier, les véhicules devraient rouler à 70 km/h. 

C'est très rarement le cas. Plutôt que de dépenser de l'argent inutilement, Mme Morice devrait 

plutôt se préoccuper de la sécurité. 

 

Et je ne parle pas du bruit, des nuisances causées nuit et jour par le va-et-vient incessant des camions 

de livraison, des déchets que cela engendrerait ! 

 

Alors, Mme Morice réfléchissez-bien : vous êtes à la mairie d'Etrelles "pour y déposer votre 

empreinte" durant votre mandat avec la réalisation d'un tel projet? ou souhaitez-vous plutôt vous 

soucier de la vie des Etrellais ? 

 

Laurence Mascaro 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
 
 
 
 
 
 
 



Envoyé : vendredi 10 juin 2022 15:10  
À : enquete etrelles <enquete@etrelles.bzh>  
Objet : [EXTERNE] Centre commercial à Etrelles 
 
Bonjour 
 
Je vous fais part de mon désaccord quant à la construction d'un supermarché à Etrelles car : 
Il sera implanté en plein milieu d'un complexe sportif ce qui n'est pas très judicieux Nous avons déjà 
une supérette très bien située et qui offre tous les produits nécessaires à la vie quotidienne Quand 
on voit les dégâts occasionnés encore très récemment par le changement climatique dû entre Autre 
au bétonnage de toutes ces implantations Est ce vraiment nécessaire de gâcher un espace vert alors 
que nous avons 2 commerces alimentaires à 4kms (Argentré du plessis) et 5 à 6 grandes surfaces 
alimentaires à 6kms (Vitré) Il y aurait sûrement encore d'autres arguments que d'autres personnes 
vont vous donner contre ce Supermarché En espérant avoir été lu et compris  
Jeanine Et Michel Fouillet  
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Envoyé : dimanche 12 juin 2022 14:18 

À : enquete etrelles <enquete@etrelles.bzh> 

Objet : [EXTERNE] Lettre enquête pulique 

 

Monsieur Le Commissaire enquêteur,  

 

Ci-joint le courrier pour l'enquête publique.  

Je vous ai déposé le courrier dans la boîte aux lettres de la mairie.  

 

Cordialement  

 

Clarisse BADIER 
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-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Envoyé : dimanche 12 juin 2022 17:04 
À : enquete etrelles <enquete@etrelles.bzh> 
Objet : [EXTERNE] Enquête terrain de foot  

 

Monsieur Le Commissaire Enquêteur,  

Ci-joint mon courrier contre le projet de modification du PLU pour une grande surface sur le terrain 
de foot. 

J'ai mis le courrier dans la boite aux lettres de la mairie d'Etrelles 

Cordialement  

Olivier BADIER 
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-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 



Envoyé : dimanche 12 juin 2022 17:41 

À : enquete etrelles <enquete@etrelles.bzh> 

Objet : [EXTERNE]  

 

Je ne vois pas l’utilité de mettre une grande surface en remplacement d’un terrain de foot. 

Il y a une supérette qui existe depuis longtemps et qui apporte ce dont les Etrellais ont besoin avec 

un rayon traiteur et boucherie de grandes qualités. A moins de 2 kilomètres il existe déjà 2 surfaces 

de vente puis Vitré n’est qu’à 7.5 kms. 

Sacrifier un terrain de foot est un non sens. 

Cordialement 

L.Jagline 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Envoyé : dimanche 12 juin 2022 20:52 

À : enquete etrelles <enquete@etrelles.bzh> 

Objet : [EXTERNE] Contre le projet de la mairie et la modification du PLU 

 

Bonjour, notre famille est contre le projet de la mairie pour l'implantation d'une supérette sur un 
espace de loisir et donc contre la modification du PLU, (voir le dossier en pièce jointe à joindre au 
dossier de contestation) qui nous le pensons est suffisamment détaillé avec une vision de long terme 
pour les Etrellais, sans augmentation à outrance des impôts ce qui sera certainement le cas du projet 
de l'actuel majorité du conseil municipal et Mme Le Maire.  

Famille BEASSE 
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-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Envoyé : dimanche 12 juin 2022 21:15  
À : enquete etrelles <enquete@etrelles.bzh>  
Objet : [EXTERNE] Enquête d'utilité publique 
 
Bonsoir, 
 
J'ai quelques remarques à faire sur ce projet en espérant que cela portera ses fruits ou au moins 
amènera de la réflexion. 
 
Le projet, tel qu'il est mené, se décompose en fait en deux phases distinctes, malgré qu'il soit 
présenté qu'en une seule entité : 
 
- projet d'aménagement de la place Chanoine de la lande qui est plutôt réussi. 
Il y aura toujours des critiques mais cela me parait convenable. 
 
- projet public - privé qui est l'implantation d'une moyenne surface sur un des terrains de foot-ball. 
 
 
C'est cette deuxième phase qui m'interpelle le plus. Outre le fait qu'on peut douter de l'utilité 
économique d'une moyenne surface à Etrelles, c'est le lieu d'implantation prévu qui me gêne. 
 
A moins de 10 kms, nous avons déjà 2 Intermarché, un super U, un Leclerc, un U utile, un Netto et un 
Lidl. A un peu plus de 10kms, un autre Intermarché et un super U. Sans compter les petites surfaces 
et commerces de proximité. 
 
Cela fait déjà beaucoup pour une population et une surface somme toute limitée. 
C'est juste un transfert de clientèle qui se fera. Rien d'autre. 
 
Sur un terrain de foot-ball !! 
 
Nous sommes une des seules communes du département (et d'ailleurs aussi sans 
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doute) à avoir un complexe sportif au sein de notre centre-bourg. Ce qui devrait faire la joie et le 
fierté de notre commune. Pourquoi aller casser cela? 
 
Outre de nouveaux vestiaires (qu'il fallait de toute façon - ceux existants ne répondant pas aux 
normes actuelles), il faudra aussi un nouveau terrain de foot-ball et un nouvel accès. Je ne pense pas 
que la vente du terrain actuel couvrira les frais occasionnés par les nouvelles infrastructures. Malgré 
ce qui est annoncé. 
 
Il existe un terrain à côté qui pourrait tout à fait convenir et qui est, cela tombe bien pour le pouvoir 
d'achat des nouveaux résidents de La Plesse qui est au plus bas, situé plus près de la cible visée. 
 
Tout le monde parle actuellement de la sécurité, du bien-être et du bien-vivre.  
 
Qu'en est-il de nos enfants? Nous pouvons aller sur le complexe sportif à pied ou à vélo. Dans le 
futur, avec ce centre commercial, qu'en sera t-il?  
 
Ne vaut-il pas mieux privilégier les circuits alimentaires courts et locaux, au lieu de favoriser la mal-
bouffe et une grande enseigne commerciale? 
 
Autant de questions qui ne semblent pas pris en compte par la mairie. 
 
Ce projet, ou cette partie de projet mérite d'être approfondie par la mairie et par le partenaire privé. 
 
Cordialement. 
 
M. ORHANT Christophe 
 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Envoyé : dimanche 12 juin 2022 23:01 

À : enquete etrelles <enquete@etrelles.bzh> 

Objet : [EXTERNE] avis sur la modification du PLU 

Bonsoir, 

Nous sommes contre la modification du PLU n°1 à Etrelles. En voici les raisons principales. 

 -La destruction d’un espace vert et sportif pour le remplacer par une surface bétonnée et 

goudronnée va à l’encontre des préoccupations écologiques et environnementales actuelles. 

-Cette destruction va engendrer des coûts pour la commune, et donc pour les Etrellais, au profit d’un 

investisseur privé. Sans compter la logique difficilement compréhensible de détruire un terrain de 

sports pour en reconstruire un nouveau plus loin et moins accessible. 

 -L’implantation d’une grande surface en plein bourg sera forcément accompagnée d’une 

augmentation de la circulation (voitures des clients, camions des fournisseurs) et donc du risque 

d’accidents pour les utilisateurs du complexe sportif et les piétons ou cyclistes se déplaçant dans le 

bourg. Elle s’accompagnera aussi d’une augmentation de la pollution atmosphérique (trafic routier) 

et sonore (trafic routier, frigos des camions en attente de livraison, climatisation de la grande 

surface, …). 
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-Aussi, une nouvelle grande surface nous semble totalement inutile car Etrelles dispose déjà d’une 

offre commerçante suffisante (la surface de vente par habitant sur Vitré Communauté étant deux 

fois plus importante que la moyenne en France, est-il nécessaire d’en ajouter ?). Aujourd’hui la 

grande surface la plus proche se trouve à Argentré du Plessis, à moins de 5 minutes en voiture.  

L’installation d’un supermarché va signer la fin de commerces locaux déjà existants alors que leurs 

propriétaires agissent depuis des années pour rendre le bourg vivant. 

-Pour finir, nous nous étonnons de ce projet car l’arrivée d’une grande surface n’a jamais été 

évoquée dans le programme électoral distribué aux étrellais par la majorité municipale lors des 

dernières élections municipales. Il était simplement question d’un réaménagement du bourg, qui lui 

est le bienvenu. 

 Mme et M Guillemot, habitants d’Etrelles depuis 2002. 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Envoyé : lundi 13 juin 2022 08:14 

À : enquete etrelles <enquete@etrelles.bzh> 

Objet : [EXTERNE] Enquête publique Etrelles 

 

Monsieur l'enquêteur, 

Veuillez trouver, ci-joint, nos observations concernant l'enquête publique d'Etrelles. 

Vous remerciant de votre lecture. 

Cordialement 

Michèle et Christian LEGOURD 

 

Michèle et Christian LEGOURD 

5 Rue du Chardonneret 

35370 ETRELLES 

Etrelles, le 12 Juin 2022 

Observations : 

 

- La création d’une grande surface va provoquer l’asphyxie de l’actuelle supérette, surtout si cette 

dernière n’a plus la possibilité de s’agrandir en raison d’une modification récente du PLU. 

Cela va également fragiliser les autres petits commerces de proximité (fleuriste, fromagerie, 

pharmacie, presse …) 
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- Le grand bâtiment prévu au beau milieu de la zone réservée aux activités sportives viendra 

gâcher une des principales zones vertes du bourg et obligera l’envoi de jeunes enfants jusqu’aux 

installations sportives des Hairies pour la pratique du foot avec une plus grande insécurité pour 

les trajets (route à traverser). 

 

- La présence d’une grande surface dans un secteur qui est actuellement fréquenté par la jeunesse 

d’Etrelles viendra ajouter du danger au travers des véhicules des clients et des camions de 

livraison. 

 

- Il est surprenant de constater que parmi les enseignes présentes dans le secteur de Vitré, qu’une 

seule soit intéressée par ce projet et que ce soit une personne (habitant Etrelles) qui est en conflit 

notoire avec le propriétaire de la supérette d’Etrelles (pour des raisons de concurrence familiale 

dans le bourg d’Argentré et de refus de céder sa supérette au prix proposé). 

 

- L’offre commerciale de grandes surfaces autour d’Etrelles est déjà très suffisante (une supérette à 

Etrelles, plusieurs surfaces sur Argentré à 3 kms et plusieurs hypermarchés à Vitré à 7 kms). Le 

besoin d’une grande surface dans notre commune n’est donc pas une nécessité. 

 

- L’implantation de cette surface viendra aussi impacter la tranquillité du voisinage par le bruit des 

camions, des voitures, les frigos qui tournent, les odeurs de poubelles,… 

 

Pour tous ces motifs, nous ne sommes pas favorables à l’installation de cette grande surface. 

 

Cordialement 

 

Michèle et Christian LEGOURD 

 

 

 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Envoyé : lundi 13 juin 2022 12:35 

À : enquete etrelles <enquete@etrelles.bzh> 

Objet : [EXTERNE]  

Mr et Madame LOISON Pierrick 

Et leurs enfants Aurelien, David et Annabelle 

1 bis rue Île de France  

35370 Etrelles 

 

 

MAIRIE D’ETRELLES 

À l’attention de M. Le commissaire enquêteur 

Ne pas ouvrir 

Modification n°1 du PLU 

2 rue Julian Caillel 

35370 ETRELLES

Etrelles, le 11 Juin 2022 

 

A l’attention de Mr le commissaire enquêteur  
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Monsieur,  

 

Habitant à Etrelles depuis plusieurs générations, nous souhaitons nous exprimer contre 

l’implantation d’un supermarché sur le terrain de foot d’Etrelles. 

 

Nous nous opposons à ce projet et vous demande de bien vouloir revenir sur cette décision afin de 

l’annuler. En effet, modifier la zone du terrain de foot en zone commerciale, implanter un 

supermarché alors que ce complexe sportif a un skate Park, un terrain multisports , une salle de 

sports à proximité, de nombreux événement sportives tel que le tournois de foot et les matchs de 

foot de l’équipe d’Etrelles ont lieu sur ce terrain.  

Grâce à cette espace sécurisé les enfants peuvent s’y rendent à pied. 

 

De plus, nous ne voulons pas de ces espaces bétonnés et plus d’espaces verts pour le bien être de 

tous et la qualité de vie. 

Nous mettons également en avant que nous avons une supérette dans le bourg qui suffit à beaucoup 

d’entre nous, et qu’il est important d’avoir des commerces de proximité tél que ce commerce. Il y a 

un supermarché qui se trouve à Argenté-du-Plessis (5minutes) et la zone commerciale de la Baratière 

de Vitré (10 minutes) qui suffit amplement. 

Beaucoup d’entre nous font leur courses depuis de nombreuses années aux alentours pour 

différentes raisons et n’ont pas eu la demande ou la nécessité de plus que la supérette déjà existante 

qui dans les années futurs pourrait agrandir.  

Par ailleurs, nous habitant de cette commune, nous aimons y vivre pour le calme et le liens avec 

chaque commerçant. Ce qui ne pourra ce faire avec ce projet de supermarché qui engendra plus de 

circulation, de bruits et de pollution. Cela engendre aussi de l’insécurité au vu de nombre de passage 

de poids-lourds et des circulations de voitures, du bruits sonores et des odeurs pour les habitations 

proche (poubelles, climatiseurs..) 

 

Ce projet va à l’encontre des besoins environnementaux et est nuisible aux petits commerces de 

proximité.  

C’est pour cela que nous vous prions de bien vouloir prendre en considération notre refus et vous 

encourage à émettre un avis défavorable à ce projet.  

 

Nous vous remercions d’avoir pris connaissance de ce courrier et vous prions de croire, Monsieur le 

commissaire enquêteur en l’expression de nos respectueuses considérations. 

 

Pierrick Anne-Thérèse LOISON 

Aurélien et Candice 

David et Thaissa 

Annabelle et Emile 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Envoyé : lundi 13 juin 2022 13:59  
À : enquete etrelles <enquete@etrelles.bzh>  
Objet : [EXTERNE] enquete publique (surface commercial) contre ce projet. 
 
Bonjour.  Je suis contre ce projet en ce lieu.  Emplacement doit rester au sportif ou autres activités de 
loisirs. L offre commercial au alentour est largement suffisante.  
Mr MONNERIE Jean-marc. 
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-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Envoyé : lundi 13 juin 2022 15:41 

À : enquete etrelles <enquete@etrelles.bzh> 

Objet : [EXTERNE] terrain de foot 

à Mr le Commissaire enquêteur 

Bonjour; 

Mon avis sur l'aménagement du centre bourg l'emplacement d'un commerce alimentaire dont nous 
n'avons pas besoin, il y a  se  qu'il faut à  

Etrelles,,vous voulez le détruire ? 

a 2kms 500, 2 grandes surfaces alimentaires 

à 6kms 5grandes surfaces alimentaires,sans compter les magasins de surgelés 

la route d'accès au futur commerce entre les vestiaires et le terrain de foot,est ce  bien pour la 
sécurité des enfants ? 

Si vous voulez faire une zone commerciale ,la faire dans la réserve foncière 

L'aménagement au coeur du bourg que tout le conseil trouve formidable, 

j'ai compté 98 places de parking existantes,,futur projet 34,je ne compte pas les emplacements de 
l'espace alimentaire 

les espaces verts a Etrelles ,nous en sommes bien pourvus,en créer de nouveaux pourquoi? 

Je m'aperçois que l'entretien devient plus compliqué,les employés ont seulement 2 bras 

ceci est mon point de vue sur l'ensemble du projet 

Michel Julliot 
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